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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

35 - CONVENTIONS DE MUTUALISATION ENTRE 
LA COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN ET 

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION LE COTENTIN

La commune de Cherbourg-en-Cotentin, commune nouvelle instituée le 1er janvier 2016, est membre de
la communauté d’agglomération du Cotentin créée le 1er janvier 2017.

Dès l’origine, conformément à la charte fondatrice du Cotentin, la commune de Cherbourg-en-Cotentin et
la communauté d’agglomération du Cotentin se sont accordées sur la nécessité de mettre en place des
outils de mutualisation, notamment par la création de services communs, et par des mises à disposition.
Ces mécanismes opérationnels ont permis une continuité du service public et une gestion immédiate des
compétences transférées, de manière efficiente et partagée. 

D’un côté, plusieurs services ont été mutualisés sous la forme de services communs (SI-RH, Finances et
Système d’Information Géographique - SIG). 

De  l’autre,  certaines  prestations  ont  fait  l’objet  d’une  mise  à  disposition  (de  personnels  et
d’équipements), permettant ainsi de gérer certains transferts de compétences. Ainsi ce cadre a permis
notamment  de  mettre  en  œuvre  des  prestations  sur  des  compétences  « entretien  et  nettoyage de
bâtiments » et « garages et mécanique de véhicules ».

Le cadre juridique de la convention de mise à disposition utilisé jusqu’à présent ne s’est pas toujours
révélé totalement adapté aux réalités rencontrées et a pu être source de complexité organisationnelle.

Sur la période 2022 – 2023, la communauté et la ville ont engagé une réflexion pour étudier les évolutions
nécessaires de ces mutualisations.

L’étude a révélé que si la mutualisation en elle-même demeurait opportune, il convenait néanmoins de
travailler sur une harmonisation des pratiques opérées. Pour ce faire il a été opté par la communauté
d’agglomération et la commune :

• de se doter d’une convention cadre permettant de disposer de règles opérationnelles communes
à l’ensemble des mutualisations ;

• de se doter ensuite par service ou groupe cohérent de services concernés d’une convention dite
subséquente organisant les règles spécifiques à ces services ;

• de conserver les mutualisations existantes dans leur majorité ;
• dans le cadre de cette réécriture de la mutualisation existante il est en revanche prévu que la

mise à disposition de services pour la gestion technique de certains bâtiments mis à disposition
cesse et soit internalisée par la communauté. Le personnel communal affecté, non dédié à ces
ouvrages,  continuera  de  relever  de  la  commune  et  à  intervenir  sur  le  reste  du  patrimoine
communal. Le service n’est donc pas impacté dans ses effectifs, les sites concernés représentant
une part marginale du parc immobilier communautaire concerné d’une part,  la diminution du
besoin correspondant par ailleurs à un nombre d’ETP qui n’est plus actuellement pourvu d'autre
part.

• ces évolutions interviendraient entre le 1er janvier 2024 et le 1er janvier 2025.

Les  instances  paritaires  de  la  ville  et  de  l’agglomération  ont  été  saisies  pour  avis  sur  ces  projets,
accompagnés  d’une  notice  d’impact,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.5211-4-1  du  code
général des collectivités territoriales et L.5211-4-2 dudit Code.



C’est dans ce contexte qu’il est proposé au conseil municipal d’approuver le principe de la refonte de la
mutualisation existante au 1er janvier 2024 ainsi que les différentes conventions mettant en œuvre cette
nouvelle  mutualisation  répondant  aux  nouveaux  besoins,  à  une  nécessité  de  clarification  et  à  une
structuration des services communs conformes aux textes en vigueur.

Ces conventions sont ainsi :

• la convention cadre ;
• la convention subséquente relative au parc mécanique constitué en service commun ;
• la convention subséquente relative au service finances constitué en service commun ;
• la convention subséquente relative aux services ressources humaines et systèmes d’information

constitué en service commun ;
• la convention subséquente relative à la mise à disposition des services de la ville auprès de la

communauté en matière foncière,  de politique de la ville,  de renouvellement urbain et  de la
direction de l’environnement ;

• la convention subséquente relative à la mise à disposition de locaux de bureaux de la ville auprès
de la communauté.

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment ses articles L. 5211-4-1, L.5211-4-
2, L.5211-4-3 du CGCT et L. 1321-1 et suivants ; 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération du Cotentin ;

Vu les statuts de la commune de Cherbourg en Cotentin ; 

Vu l'avis du comité social territorial de la commune en date du 10 octobre 2023 ;

Vu l'avis du comité social territorial de la communauté en date du 29 septembre 2023 ;

Considérant que la mutualisation des services est une opération par laquelle des collectivités territoriales
et des établissements publics de coopération intercommunale partagent des moyens de différente nature
en vue d’offrir un meilleur service aux administrés et de mettre en œuvre des synergies nouvelles ; 

Considérant que la mutualisation peut prendre plusieurs formes juridiques selon les services concernés,
les besoins de la ville et de la communauté et les moyens mutualisables ;

Considérant notamment que conformément à l’article L. 5211-4-2 du CGCT, en dehors des compétences
transférées, un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et une ou plusieurs
de ses communes membres peuvent se doter de services communs, chargés de l'exercice de missions
fonctionnelles ou opérationnelles, dont l'instruction des décisions prises par les maires au nom de la
commune ou de l'État, à l'exception des missions mentionnées à l'article 23 de la loi n° 84-53 du 26
janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique  territoriale  pour  les
communes et les établissements publics obligatoirement affiliés à un centre de gestion en application des
articles 15 et 16 de la même loi ;

Considérant que les effets de ces mises en commun sont réglés par convention après établissement d'une
fiche  d'impact  annexée  à  la  convention,  et  décrivant  notamment  les  effets  sur  l'organisation  et  les
conditions de travail, la rémunération et les droits acquis pour les agents ;

Considérant  que  le  recours  à  des  services  communs  constitue  un  outil  juridique  de  mutualisation
permettant de regrouper les services et équipements d'un EPCI à fiscalité propre et de ses communes
membres, de mettre en commun des moyens afin de favoriser l'exercice des missions de la ville et de la
communauté, et de rationaliser les moyens mis en œuvre pour l'accomplissement de leurs missions ;

Considérant que la commune et la communauté d’agglomération font part d’une nécessité d’améliorer les
dispositifs actuellement en place et présentant dans la pratique une certaine complexité d’organisation,
de lisibilité et de retours d’information ; 

Considérant ainsi la nécessité de renforcer la clarté de la mutualisation mise en place, et de s’adapter aux
besoins, dans le respect des textes en vigueur, pour poursuivre et développer les actions menées ; 

Considérant par ailleurs la nécessité d'optimiser les moyens mis en commun et de viser une optimisation
et une amélioration de la performance des services publics rendus aux administrés ;



Considérant donc l’intérêt  de la commune et de la communauté d’agglomération de procéder à une
évolution du cadre de la mutualisation, tout en assurant le respect de l’autonomie de la commune et de la
communauté d’agglomération ;

Considérant  la  nécessité  de  préciser  l’organisation  des  services  dans  des  conventions  subséquentes
mettant en place les services communs « direction gestion du parc mécanique secteur Cherbourg-en-
Cotentin », « finances » et « ressources humaines et systèmes d’information » ;

Considérant la nécessité de concrétiser la mise à disposition au profit de la communauté de différents
biens avec les coûts associés ; 

Le conseil municipal est invité à :
 

• approuver la refonte proposée de la mutualisation entre la ville de Cherbourg-en-Cotentin et la
communauté d’agglomération du Cotentin avec une entrée en vigueur au 1er janvier 2024 ; 

• approuver la  convention  cadre  de  mutualisation  entre  la  communauté  d’agglomération  du
Cotentin et la commune de Cherbourg-en-Cotentin ayant pour objet d’encadrer l’organisation des
mutualisations les liant, les modalités financières et de remboursement de leur fonctionnement
ainsi que les conditions d’emploi des personnels ;

• approuver les conventions subséquentes encadrant les modalités opérationnelles des différents
services communs que sont : 

-  la  convention  subséquente  de  service  commun « Direction  Gestion  du  Parc  Mécanique
secteur  Cherbourg-en-Cotentin  (DGPM-CEC)  entre  la  communauté  d’agglomération  du
Cotentin et la commune de Cherbourg-en-Cotentin ; 

-  la  convention  subséquente  de  service  commun  « Finances »  entre  la  communauté
d’agglomération du Cotentin et la commune de Cherbourg-en-Cotentin ;

-  la  convention  subséquente  de  service  commun  « Ressources  Humaines  et  Systèmes
d’Information » (RH – SI) entre la communauté d’agglomération du Cotentin et la commune
de Cherbourg-en-Cotentin ;

• approuver  la  convention  de  mise  à  disposition  de  services  communaux  au  soutien  des
compétences communautaires en matière de politique de la ville, foncier, renouvellement urbain,
et  environnement  entre  la  communauté  d’agglomération  du  Cotentin  et  la  commune  de
Cherbourg-en-Cotentin ; 

• approuver la convention de mise à disposition de locaux entre la communauté d’agglomération
du Cotentin et la commune de Cherbourg-en-Cotentin ;

• autoriser Monsieur le Maire à signer les présentes conventions et tous actes, et à désigner Gilbert
LEPOITTEVIN et Agnès TAVARD au sein du comité de pilotage de la mutualisation conformément
aux stipulations de la convention cadre ; 

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h40 Nombre de votants : 55
Pour : 53 Contre : 0 Abstentions : 2

Valérie VARENNE
Karine HUREL

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1






















































































































































































